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L'an  deux  mille  quatorze  le  trente  juin  ,  les  membres  de  la  Commission 
Permanente légalement convoqués se sont  réunis à l'Hôtel du Département,  sous la  
présidence de  M. Jean-Michel  BAYLET,  Président  du Conseil  Général.  Après avoir  
constaté le quorum légal,la Commission Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : 
M. J-P. ALBERT, M. E. ASTOUL, M. J-M. BAYLET, M. J. CAMBON, M. J. CAPAYROU,  
M. G. DESCAZEAUX, M. G-M. EMPOCIELLO, M. J. GONZALEZ, M. G. HEBRAL,  
M. J. LAVABRE, M. M. MARTY, M. R. MASSIP, M. J-P. QUEREILHAC, M. D. ROGER,  
M. J. ROSET

CONTENTIEUX DE L'APA
AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE

DOSSIER N° 19616
____

Le Conseil Général a été destinataire d'un dossier de demande d'APA, enregistré 
sous le n° 19616.

La demande a fait l'objet d'un rejet à compter du 1er août 2013 compte-tenu du 
classement du demandeur en GIR 5.

Ce dernier a saisi la Commission pour le règlement amiable des litiges qui, lors 
de sa réunion du 21 octobre 2013, a proposé le maintien de la décision de rejet de l'APA 
au vu des conclusions de la nouvelle évaluation médicale.

En application de la réglementation relative à l'APA,  Article L232-20 Code de 
l'Action Sociale et des Familles, le demandeur a formé un recours contentieux contre 
cette décision et son dossier a été transmis à la Commission Départementale de l'Aide 
Sociale.
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En conséquence, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer. 

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

•  Prend acte des premières mesures conservatoires prises pour assurer la défense des 
intérêts départementaux concernant un dossier de demande d'APA enregistré sous le 
n° 19616 ;

•  Autorise  Monsieur  le  Président  à  agir  en  défense  devant  la  Commission 
Départementale d'Aide Sociale dans l'instance concernant le dossier du requérant.

Adopté à l'unanimité.
Le Président,

Jean-Michel BAYLET
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